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Cahors, le 9 Juillet 1874 

OÛ trouvera aux Dernières Nouvelles le ré-

sultat de la grave séance du 8 juillet, à moins 

p le débat fixé pour ce jour, sur l'interpel-

lation de M. Lucien Brun, ne reçoive un retard 

nouveau et tout à fait invraisemblable. An 

moment où. nous écrivons ces lignes, tous les 

détails qui nous parviennent ainsi que le 

langage de tous les journaux, sont faits pour 

nous inspirer les plus grandes incertitudes. 

Nous apprenons, en effet, que toutes les 

fractions parlementaires se sont réunies, lundi 
et mardi, chacune de leur côté; et qu'il a été 
impossible aux diverses nuances conservatrices 
de s'entendre sur- la rédaction d'un ordre du 

jour donnant satisfaction à tous, affirmant le 

Septennat du maréchal Mac-Mahon et main-

tenant le Ministère. 

Contrairement à ce que l'on espérait dans 
une partie de la Chambre, l'irritation des che-

nu-légers contre le cabinet ne semble pas 

s'être apaisée le moins du monde. 

Un certain nombre de membres du centre-

gauche et du centre-droit sont disposés à voter 

un ordre du jour ainsi conçu : 

L'Assemblée, décidée à défendre contre toutes les 
attaques les pouvoirs conférés à M. le maréchal de 
Mac-Mahon, président de la République, sous la 
réserve des modifications qu'y apporteront les lois 
constitutionnelles, passe à l'ordre du jour. 

Malheureusement plusieurs légitimistes, en 

dehors des chevau-légers, trouvent que cette 

déclaration est dirigée contre M. le comte de 

Chambord. Les bocapartistes, de leur côté, y 
soient une allusion au prince Impérial, de telle 
sorte qu'elle n'a pour elle que les esprits modé-
r^s et calmes, prêts à tous les sacrifices pour 
Cliver l'ordre. Nous verrons si, finalement, on 
a Pu parvenir k s'entendre. 

£>ans le cas où l'entente se produirait, l'As— 

semblée nationale organiserait immédiatement 

•es pouvoirs du maréchal Mac-Mahon ; car une 

^jorité nouvelle se serait formée, majorité que 
le tournai du Lot demande depuis longtemps, 

S'> au contraire, le gouvernement du Maréchal 
e'lQ ministère de M. de Fourtou, qui sont abso-
lument et entièrement solidaires, venaient à 

^tre battus, il est clair que l'Assemblée refuse-
rai1 dorganiser les pouvoirs du Maréchal. La 

dissolution de l'Assemblée serait alors inévitable 
61 Prochaine. 

Nous ne sommes pas de ceux qui auraient pré-

Paré cette dissolution; car nous n'avons cessé, par 
ÛOs paroles et par nos actes, d'apporter un con-
COars dévoué au Maréchal et à ses divers minis-

tres. Mais nous n'hésitons pas à dire que nous 
applaudirions à l'attitude tout à la fois énergique 

et légale du Maréchal venant dire à l'Assemblée : 

« Vous êtes trop divisés. Le patriotisme vous 

commande de vous retirer, pour que le pays en-

voie à Versailles des hommes résolus à organiser 

mon pouvoir de sept ans, que je saurai faire 

respecter contre tous. » 

La France comprendrait ce langage, et se 

rangerait derrière le Maréchal, conseiller 'sage 

de l'Assemblée, défenseur vigilant de Ja loi, ap-

pui des bons citoyens, qui placent la France au-
dessus des partis. 

On trouvera à notre Revue des Journaux 

plusieurs nouveaux articles sur le manifeste 
do M. le comte de Chambord. Afin de bien 

faire connaître toutes les opinions, nous citons 

l'Univers, la Gazelle de France et le Journal 

des Débals, qui représentent les trois nuances 

de l'extrême droite, de la droite modérée et 
du centre gauche. 

On lit dans le Journal de Paris : 

Le 10 février 1871, le parti conservateur comp-
tait cinq cents voix dans l'Assemblée. Où sont au-
jourd'hui ces cinq cents voix? 

Le 24 mai et le 19 novembre 1873, le parti con-
servateur avait encore la majorité dans l'Assemblée, 
il y était le maître de la situation et il réduisait 
M. Thiersà l'impuissance, aussi bien que M. Gam-
betta. 

Le 16 mai 1874, l'extrême droite et le groupe 
bonapartiste font défection. Ces deux fractions con-
servatrices s'allient au parti radical, et c'est l'esprit 
révolutionnaire qui triomphe dans l'Assemblée. 

Ce jour-là le parti conservateur s'est suicidé. Il 
s'est suicidé en se divisant. Il s'est suicidé bien plus 
encore en se coalisant avec ses éternels, ses irrécon-
ciliables ennemis, avec ceux qui doivent profiter de 
ses défaites et bénéficier de ses dépouilles. 

Une première faute en amène une autre. L'extrê-
me droite en ce moment même offre son alliance au 
parti radical qui l'accepte avec d'autant plus de joie 
qu'il reçoit tout et ne donne rien. 

La suspension du journal Y Union n'est ici qu'un 
prétexte. Cette mesure a pu froisser le parti légiti-
miste, elle n'a pas blessé le parti radical. Mais il y a 
entre eux en ce moment un lieu commun. 

Ce lien commun, c'est le désir de renverser, si 
cela se peut, ou tout au moins d'affaiblir le Septen-
nat. 

Le parti légitimiste ne satisfait qu'une rancune. 
Le parti radical démolit un obstacle, lui seul est 
sérieux dans celte occasion. 

Si le Septennat venait à disparaître, qui re-
cueillerait sa succession? Serait-ce la Monarchie 
traditionnelle? Assurément non. 

Ce n'est donc pas son jeu à elle, c'est le jeu 
du parti radical que joue l'extrême droite en s'as-
sociant à lui pour frapper au cœur le Septennat 
par dessus la tête du ministère. 

Singulière façon de prouver à la fois son roya-
lisme et son patriotisme que de livrer le pouvoir 
au parti qui, selon l'horrible mot de Voltaire, 
voudrait étrangler le dernier des rois avec les 

boyaux du dernier des prêtres, et le pays à des 
aventures qui peuvent ramener l'étranger sur son 
sol à peine délivré. 

Du reste la division est partout dans le parti 
conservateur. 

Aujourd'hui, c'est le parti légitimiste qui, pour 
satisfaire ses aveugles passions, va au parti radi-
cal. Demain ce sera le groupe bonapartiste qui 
trouvera un intérêt quelconque à suivre ces 
exemples. 11 l'a déjà fait le 16 mai. 

Le jour où chacune des fractions conservatrices 
de l'Assemblée a pu se croire autorisée à suivre 
ses idées particulières et à se séparer des autres 
dans des questions capitales ou des scrutins im-
portants, il n'y a plus eu de parti conservateur 
parlementaire. 

La majorité du pays cependant est conservatrice. 
Si les conservateurs de l'Assemblée continuent à 
se faire entre eux cette guerre funeste, s'ils conti-
nuent à s'affaiblir par de funestes divisions, s'ils 
continuent à contracter d'immorales coalitions avec 
le parti radical, s'ils persistent à faire le jeu des 
révolutionnaires, on finira par se dire que la disso-
lution est plus qu'inévitable, qu'elle est désirable. 

On aurait au moins l'espoir que le pays qui est fa-
tigué de l'état d'incertitude et de malaise dans lequel 
l'Assemblée le maintient et qui a soif de repos et de 
sécurité, renverrait à Versailles une majorité com-
pacte, fermement résolue à fonder un gouverne-
ment stable et fort. 

Le jour-môme de la nomination de M. Da-
guenet comme rapporteur, la commission d'ini-
tiative parlementaire a déposé sur le bureau de 
l'Assemblée le texte de ses conclusions qui sont 
contraires, on le sait, à la prise en considéra-
tion de la proposition de M. de Larochefoucauld. 
La discussion viendra après l'interpellation de 
M. Lucien Brun, et en même temps que les lois 
constitutionnelles, si d'autres événements n'ont 
pas surgi soudainement. 

Revue des Journaux 

Univers. 

Le roi, avec une sorte de compassion, solli-
cité par son grand cœur, a parlé plusieurs fois, 
il n'a dit qu'une même chose. Il parle au gré 
des principes, non au gré du temps, et ne 
varie pas plus dans ses vœux et dans ses enga-
gements que dans ses promesses. On dit qu'il 
n'est pas habile. Tant pis pour ceux qui le 
disent. S'ils veulent l'accuser de les avoir 
trompés, ils ne le pourront pas ; s'ils désirent 
qu'il les trompe, il n'y consent pas. Sa nais-
sance l'a fait notre roi, son langage le prouve. 
Il ne sera jamais embarrassé de ses déclara-
tions, il ne les regrettera jamais. 

Si les Français d'aujourd'hui trouvent 
insupportable d'avoir un roi qui meure pour 
les servir, mais qui ne s'abaisse pas à leur 
mentir pour les dominer, ils peuvent en cher-
cher un autre. Il restera dans l'exil, c'est un 
martyre de roi. U aime mieux monter a la 
croix que gïimper au trône. Grimper, c'est 
ramper. Le roi exerce la royauté ou la confesse, 
Eu la confessant, il la sert encore. Qu'il prenne 

le drapeau et les msximes de la révolution, 
qu'il vienne pour ne pas régner, pour n'être 
pas la tête qui nous manque et le principe 
sans lequel nous périssons... à quoi bon? Il 
ne veut pas s'embarrasser des appointements 
affectés à cette besogne, il désire ne point 
remplir cette place bien payée ; sa naissance 
ne l'a pas fait ce roi-la. 

Gazette de France. 

. Pour que M. de Fourtou, qui s'était montré 
d'une indifférence si parfaite, se soit institué 
aussi subitement le champioo des pouvoirs de 
M. le maréchal, au point de s'en prendre au 
manifeste de Monsieur le comte de Chambord, 
il faut qu'il ait conçu quelque plan nouveau 
dans lequel il lui est nécessaire de faiie jouer 
au parti légitimiste le rôle d'humilié ou de 
vaincu. 

M. de Fourtou est trop intelligent pour n'a-
voir pas compris qu'en traitant Monsieur le 
comte de Chambord comme un factieux, en le 
mettant exactement sur le même rang que le 
fils de Napoléon III, dans l'ordre des préten-
dants, il obligerait tous les légitimistes à 
protester. 

Il pouvait se borner a poursuivre ce qu'il 
appelle les attaques de l'Union, et rester ainsi 
dans les limites dune action ordinaire contre 
un organe politique ; il ne l'a pas voulu. 

C'est là le côté grave de la question. Ce 
parti pris de frapper directement Moosienr le 
comte de Chambord dans son manifeste atteste 
qu'il y a une politique nouvelle adoptée, et 
qu'on entend appliquer avec vigueur. 

M. de Fourtou ne veut pas d'équivoque. On 
ne lui reprochera pas d'en créer ; le coup hardi 
qu'il a frappé et les paroles plus qu'énergiques 
qu'il a prononcées oot déchiré tous les voiles: 
il a brisé avec les légitimistes. 

Sur ce point, il n'y a point d'équivoque 
possible ; il a accompli cette rupture avec une 
vigueur qui prouve son esprit de décision. 

Mais après ? 

Journal des Débats. 

La lettre que vient d'adresser M. le comte 
de Chambord, — aux Français celle fois, — 
nous parait devoir être la dernière ; à ce titre, 
elle mérite d'être étudiée et examinée de près 
sinon comme un graad acte politique, du moins 
comme un document d'histoire. Ou pouvait 
croire, après la lettre du 27 octobre, si déci-
sive, si péremptoire dans ses propositions, si 
énergique dans ses fins de non recevoir et ses 
refus, que le chef de la maison de Bourbon 
allait rentrer dans son glorieux silence et qu'il 
avait fait entendre les dernières paroles, le 
suprême appel de la royauté intransigeante. 
Celte lettre ne gardait rien de l'esprit de 
conciliation et des sous-entendus par lesquels 
on espérait favoriser la réconciliation avec le 
pays d'une monarchie ou, si l'on veut, d'un 
système de monarchie dont l'histoire semblait 
avoir piouoncé la condamnation sans retour. 
Le roi se plaignait d'avoir été méconnn dans 
ses intentions, rabaissé dans son principe 
toujours ferme et immuable. D'un mot il ren-
versait tout l'échafaudage de promesses et 
d'espérances sur lequel les fidèles voulaient 
appuyer leur tentative de restauration de la 
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royauté légitime. Plus de concessions, plus 
d'engagements du moins : il exigeait qu'on le 
reçût sans conditions, sauf à lui d'imposer 
ensuite des bornes à ce pouvoir illimité et 
inconditionnel qu'il disait tenir de sa naissance, 
du temps et de Dieu. La main de cet autre 
roi-pontife ne s'ouvrait plus pour bénir, elle 
apparaissait tenant le glaive de justice, ce 
glaive dont la vue « rassure les bons et fait 
trembler les méchantî. » Ce n'était plus la 
royauté parlementaire réconciliée avec la 
royauté légitime, c'était une sorte de césarisme 
de droit divin, mystique et menaçant, qui 
venait prendre tout à coup possession de 
l'antique trône des Bourboas. Le solitaire au-
guste de Frohsdorf refusait de choisir Henri IV 
pour modèle ; son langage était celui d'un 
Bonaparte ; il offrait a la nation, si elle le 
voulait, la perspective d'un coup d'Etat accom-
pli pour la bonne cause, mais coup d'Etat 
quand même, et c'était toute là-différence. 

Ces prétentions inattendues, exhorbitantes, 
eurent pour effet de creuser plus largement le 
fossé, nous allions dire l'abîme qui séparait le 
roi de la nation. Celle-ci ne bougea pas, elle 
renonçait à marcher vers celui qui se refusait 
a faire un pas vers elle ; les mains ouvertes se 
fermèrent, les cœurs firent de même, elle 
pays, immobile sur cette rive du siècle d'où 
on ne l'arrachera plus, regarda non sans tris-
tesse cette royauté devenue impossible, qui 
tournait le dos au temps moderne et courait se 
perdre, irrité et farouche, dans le passé et 
dans le néant. Le roi mystique rentra dans son 
nimbe d'or ; on rattacha de nouveau à la mu-
muraille cette peinture qui un moment avait 
paru vouloir reprendre vie, et tout fut fini. La 
royauté de M. le comte de Chambord était 
morte. 

La voilà cependant qui de nouveau élève la 
voix. Rien n'est changé dans son langage. Ce 
que M. le comte de Chambord disait aux dé-
putés de la France en s'adressant à M. Ches-
nelong dans sa mémorable lettre du 27 octo-
bre, il le dit maintenant à la France elle-même 
dans ce Manifeste du 2 juillet adressé à la 
nation. M. le comte de Chambord désespère 
du Parlement, et c'est au peuple maintenant 
qu'il en appelle; et cela même est une aggra-
vation de sa précédente erreur. Dans sa lettre 
du 27 octobre, le roi ne tenait nul compte des 
vœux du pays en ce qui concerne le maintien 
du drapeau tricolore, et il invitait les députés 
demeurés fidèles à la monarchie, ou prêts à le 
redevenir, à l'aider dans son œuvre de latte 
contre l'opinion. Dans le Manifeste du 2 juillet 
c'est le tour de l'Assemblée et du régime par-
lementaire d'être méconnus et dédaignés. « Je 
ne veux pas, dit M. le comte de Chambord, 
de ces luttes stériles de Parlement d'où le 
souverain sort trop souvent impuissant et affai-
bli ; et si je repousse la formule d'importation 
étrangère, que répudient toutes nos traditions 
nationales, avec son roi qui règne et qui ne 
gouverne pas, là encore je me sens en com-
munauté parfaite avec les désirs de l'immense 
majorité, qui ne comprend rien à ces fictions. 
qui est fatiguée de ces mensonges. » Si M. le 
comte de Chambord n'avait point rédigé ces 
lignes de sa main et de 3on style, nous jure-
rions qu'il les a retrouvés et fait copier dans 
les papiers de M. de Persigny. La métamor-
phose est complète, le cycle achevé et fermé : 
la monarchie de M. le comte de Chambord et 
l'empire se sont rejoints dans un commun mé-
pris de la liberté et des formes de la vie publi-
que telles que les comprend et les organise le 
régime parlementaire^ 

Nous pensons que le paragraphe que nous 
venons de citer est ce qu'il importe le plus de 
retenir dans l'analyse qui pourrait être faite du 
Manifeste du 2 juillet. Cela seul, eu effet, est 
nouveau dans cette lettre qui, dans ses autres 
développements, n'est qu'une reproduction 
plus ou moins accentuée de la précédente. Ce 
Parlement, dont la majorité paraissait prête à 
le rappeler il y a quelques mois, M, le comte 
de Chambord le traite aujourd'hui de haut et 
comme s'il n'était plus rien à ses yeux. Hier 
il semblait tout disposé à faire violence à la 
nation avec le concours de l'Assemblée, si 
celle-ci avait voulu voter en faveur du drapeau 
blanc. Aujourd'hui il ferait violence à l'Assem-
blée avec l'aide de la nation, si celle-ci pouvait 
y consentir. M. le comte de Chambord échouera 
dans cette nouvelle et désespérée tentative, 
comme il a échoué dans l'autre. Dans un lan-
gage qui n'est point sans illusion peut-être, il 
parle des alliances extérieures qu'apporterait à 
la France la restauration de la royauté légitime. 
Il y a une autre alliance que M. le comte de 
Chambord aurait dû commencer par ne point 
perdre. Nous voulons parler de celle de ces 
députés du centre droit et de la droite modé-
rée qui sont accourus à son appel avec des in-

tentions loyales, et qu'il semble avoir pris à 
cœur de repousser loin de lui. Il y a quelques 
mois, il les abandonnait à ce point qu'ils ont 
pu se croire et se dire trompés ; aujourd'hui, 
il leur inflige le châtiment immérité d'une ré-
pudiation presque méprisante. 

Il n'y a point de fidélité si enracinée qui 
puisse tenir à une telle épreuve^ Le comte de 
Chambord a voulu être abandonné, il le sera, 
— hormis de ceux qui ont fait le serment de 
se ^erdre avec lui dans cette mort volontaire et 
désormais sans résurrection possible. 

HENRY ARON. 

Patrie. 

Les radicaux n'aiment pas qu'on les prenne 
en flagrant délit de complicité avec la Prusse. 
Inconsciente ou non, cette complicité a quel-
que çhose de fâcheux, qu'il faut détourner à 
tout prix. Détourner! cela est facile à dire, 
mais le moyen de le faire, après qu'on a mis 
sous les yeux des lecteurs français la phrase 
suivante de la Gazette de Cologne : « POUR 

LES INTÉRÊTS ALLEMANDS, LE MIEUX SERAIT QUE 

LA RÉPUBLIQUE S'IMPLANTAT EN FRANCE. » Nier 
la phrase est impossible; c'est écrit, imprimé 
même, et l'effronterie du démenti a des limi-
tes. Tout bien pesé, le plus simple et, à vrai 
dire, le seul parti à prendre, c'est de s'en tirer 
par une facétie dans le genre des vingt-cinq 
calembours pour un sou, et c'est ce que tente 
de faire la République française en disant : 
« La Patrie vient d'inventer le jeu des pe-
tits papiers allemands; on prend une phrase 
au hasard, un membre de phrase, etc., etc. 
En un mot, la Patrie a indignement travesti 
la pensée de la Gazette de Cologne. . 

Nous prenons l'Allemagne sur le fait; nous 
montrons qu'elle désire la République, DANS 

SES INTÉRÊTS, autant si non plus que les ra-
dicaux la désirent dans les leurs. « Vous vou-
lez rire, riposte la République française avec 
désinvolture; c'est un jeu que vous montez; 
c'est sans importance. » Et le tour est joué. 

Puisque la République française nous y 
convie, nous répétons cette affirmation de la 
Gazette de Cologne: Oui, de l'aveu du plus 
allemand des journaux allemands, la Répu-
blique serait le règne le plus précieux aux 
intérêts allemands. Et les radicaux deman-
dent à grands cris la République, — de con-
cert avec M. Casimir Périer et avec l'Alle-
magne. Ah i vous aurez beau jongler de la 
phrase et avaler les mots à défaut d'un sabre 
que vous n'avez plus, ô radicaux! vous ne 
donnerez le change à personne. La Commune, 
faite avec le consentement, sinon avec le con-
cours des Prussiens, n'est pas si loia de nous 
qu'on ne se rappelle que pas un mot de blâme 
n'est parti de vos colonnes à l'adresse des 
assassins de la rue Haxo et des incendiaires. 

Ou n'a pas oublié non plus la fraternité 
touchante que s'efforça de maintenir pendant 
deux mois avec les garnisons prussiennes des 
environs de Paris l'illustre ministre des af-
faires étrangères de la Commune, Paschal 
Grousset. On n'a pas ou blié davantage avec 
quelle facilité, grâce à une connivence évi-
dente, tant de chefs d'alors purent gagner au 
pied, tandis que les imbéciles qui avaient cru 
en eux au point de soutenir une lutte in-
sensée, expiaient le crime de leurs mains 
noires de poudre. Allez ! quand la Gazette 
de Cologne écrit que « pour les intérêts al-
lemands le mieux serait que la Républi-
que s'implantât en France, » cela ne nous 
étonne pas. C'est logique. Mais quant à nier 
votre complicité avec l'ennemi, ne l'essayez 
pas. Il ne suffit pas d'une pasquinade pour 
anéantir une vérité, et celle vérité-ci demeu-
rera attachée désormais à votre chair comme 
la tunique de Nessu3, tant que vous n'aurez 
pas hautement désavoué la Commune et éner-
giquement flétri ses crimes. 

portique de Notre-Dame, fit quelques pas dans 
la nef, et dès qu'il le put, s'esquiva pour aller 
où?... Boire, au café le plus proche, un verre 
de madère, destiné sans doute à le mettre en 
bon appétit pour le repas de midi. 

M. Barodet a fait, en celte circonstance, 
preuve de sottise et de mauvaise éducation, 
beaucoup plus qu'il n'en fallait pour plaire 
même à ses électeurs. 

Informations 

M. de Goulard est mort, samedi matin, à 
Versailles. Ses obsèques ont eu lieu lundi. 

M. Barodet faisait partie de la députation 
chargée de représenter l'Assemblée nationale 
aux funérailles de ce député, personnellement 
sympathique à tout le monde. Sou devoir 
strict était de se conformer à toutes les for-
malités de la cérémonie. 

Malheureusement, M. Barodet et ses élec-
teurs sont partisans de l'enterrement civil. A 
ce titre, celait déjà beaucoup de mettre les 
pieds à l'église. Aussi M. Barodet, ne pouvant 
décemment se séparer du coriège devant le 

Ralliez-vous donc à la République conser-
vatrice, septennaliste, définitive ou autre, 
voici de quelle façon vous traiteront, le len-
demain de votre mort, les vrais républicains. 

Oa lit dans la République de l'Hérault : 

« M. de Goulard est mort. Il ne laissera de re-
grets dans aucun parti. Son œil légendaire s'est 
fermé trop tôt pour voir l'avènement de la Répu-
blique définitive, dont il aurait été, sans nul doute, 
un des partisans les plus dévoués, tant qu'il aurait 
cru à sa durée. » 

La bataille d'Eslella semble avoir été beau-
coup plus désastreuse pour l'armée du Nord 
que les dépêches officielles ne l'avaient fait 
prévoir. Les troupes régulières ont essuyé une 
défaite complète, plus de 4,000 hommes ont 
été mis hors de combat. Des régiments entiers 
ont été détruits, d'autres fort éprouvés ont 
perdu presque tous leurs officiers. La retraite 
a été des plus précipitées; elle se fut changée 
en une désastreuse déroute sans les charges 
vraiment héroïques de la cavalerie. Il y a 
loin de là aux assertions des journaux de 
Madrid qui prétendaient que la mort du ma-
réchal Concha avait seule empêché l'entière 
défaite des carlistes et la prise d'Eslella. 

Une dépêche de Santander, arrivée par la 
voie d'Angleterre, annonce que Bilbao se trouve 
de nouveau bloqué par les troupes du pré-
tendant. 

D'un autre côté, une troupe carliste, com-
prenant environ 2,000 hommes et de la cava-
lerie, commandée par Valdespina, s'est ap-
prochée de Santander. 

La garnison de la ville étant faible, les au-
torités ont télégraphié pour demander des 
renforts. 

Chronique locale 
et méridionale. 

SOUSCRIPTION POUR LES VICTIMES DE L'ORAGE DU 21 JUIN 

M. Rolland, député du Lot, 500 fr:, au lieu 
de 100 fr.. 

M. le comte de Mosbourg, 200 fr. 
Mgr l'évêque a reçu un premier versement 

de son clergé de la somme de 1.000 fr. 

On nous écrit de St-Cirq : 

Nous ne voulons pas répondre à un article 
du Libéral du, Lot à l'occasion d'un voyage 
de M. le Préfet dans la commune de St-Cirq; 
cet article est une ânerie dans le fond et dans la 
forme. 

Nous avons eu l'honneur de juger de visu 
du but sérieux de la visite de l'administrateur 
du département dans une commune qui se 
recommande par son importance, et de nous 
convaincre une fois de plus de sa sollicitude 
éclairée. 

M. le Préfet a visité successivement les 
églises de St-Cirq et deTour-de-Faure. Cetteder-
nière, on le sait, exécute en ce moment des 
travaux considérables, de reconstruction. M. 
le Préfet a également visité les écoles des 
deux sections. Il a voulu s'assurer par lui-
même de la situation des bâtiments consacrés 
à l'instruction publique. — Mais le véri-
table but de cette excursion était d étudier une 
question qui intéresse à un haut degré les po-
pulations des deux rives du Lot. De Cahors à 
Cajarc, le Lot n'est traversé par aucun pont ; 
aussi depuis longtemps les habitants réclament 
cette amélioration. M. le préfet a promis que dès 
son retour à Cahors, il engagerait M. l'in-
génieur en chef à faire les études pour cette 
construction. 

Voilà la vérité ; nous l'opposons au roman de 
mauvais goût publié par le Libéral. 

préparé par le ministère de la guerre et destiné 
à être soumis au Conseil d'Etat, qui a été char-
gé par la loi du 24juillet 1873 de déterminer 1g 
nombre et la composition des subdivisions de 
régions à établir d'après les ressources du re, 
crutement et les exigences de la mobilisation. 

Nous extrayons de ce tableau la partie qui 
concerne Cahors. 

« Le 17e corps d'armée dont le chef-lieu est Toi], 
louse et qui comprend les départemenls de l'A. 
riège, du Gers, de la Haute-Garonne et de îarn-
et-Garonne, aurait les chefs-lieux de ses huit sub-

divisions établis à Cahors, Agen, Montaubaj 
Marmande.Mirande, Folx, Toulouse et St-Gaudet$,i 

Aux termes de la loi du 24 juillet 1873 
chaque subdivision de région doit posséder, non! 
seulement un. ou plusieurs magasins munis de; 
armes et munitions, ainsi que de tous les effets 
d'habillement, d'harnachement, d'équippemeni 
et de campement nécessaires aux différents ré-
giments qui ont leurs dépôts établis sur son ter. 
ritoire, mais encore un ou plusieurs bureaux de 
recrutement chargés notamment d'opérer l'im. 
matriculation dans les divers corps de la région, 
des hommes de la disponibilité, de la réserve de 
l'armée territoriale, domiciliés dans l'étendue de 
la subdivision, et de faire, chaque année, un re-
censement général des chevaux, mulets ' et | 
voitures susceptibles d'être utilisés pour les be. 
soins de l'armée. 

On peut par ces quelques indications, se 
rendre compte de l'importance que vont aiD: 
acquérir les villes désignées pour servir de chefs 
lieux aux subdivisions de région, et l'on s'expli-
que les sacrifices considérables que les diverses 
municipalités que nous venons de faire connaître j 
n'ont pas hésité ou n'hésiteront pas à fa 
pour aggrandir leur influence particulière touteil 
concourant à la réorganisation générale É[ 
l'armée. 

AVIS 
ACADÉMIE DE TOULOUSE. 

Les aspirants au titre d'officier de santé 01 
de pharmacien de 2e classe, sont prévenus que 
les examens pour l'obtention de ces titres, au-
ront lieu le jeudi 30 juillet courant, à 8 heure 
du matin, dans les locaux de l'école de médecine 
de Toulouse. 

Les inscriptions seront reçues au secrétariat de 
l'école, sur la production de l'acte de. naissance 
du candidat et d'un certificat de bonne vie el 
mœurs. 

AVIS 
ACADÉMIE DE TOULOUSE. 

Les aspirants tant'au diplôme de fin d'éli 
des de l'enseignement secondaire spécial qu'i 
brevet de capacité pour ledit enseignement so 
prévenus que les examens pour l'un et l'autre 
de ces titres auront lieu dans les locaux à 
la faculté des sciences de Toulouse savoir 

Les examens pour le diplôme de fin d'éto-
des, le samedi 8 août prochain, à 8 heures 0. 
matin. 

Et les examens pour le brevet de capacité 
le mercredi 12 du même mois, à 8 heurts 
du matin. 

Les inscriptions seront reçues au secrétariat 
des facultés des sciences et des lettres à Tou-
louse, rue du Sénéchal. 

Les candidats en souscrivant • devront pro-
duire leur acte de naissance et déposer le mon' 
tant des droits fixés par les règlements. 

Les aspirants au diplôme de fin d'études, 
s'ils sont mineurs, devront en outre, justifier 
de l'autorisation par écrit et sur papier tim-
bre de leur père ou tuteur. 

Casernement 
Le Journal des Débats publie un tableau 

La circulaire suivante, en date 20 juin a f 
adressée, au nom du ministre de l'instructif0 

publique, des cultes et des beaux-arls, aUi 

recteurs des Académies de France, concerna111 

les engagements conditionnels d'un an : 

« Monsieur le Recteur, 

» J'ai l'honneur de vous transmettre,^ 
exemplaire d'une circulaire en date du 8 p 
courant, par laquelle M. le ministre de la goer'^ 
fait connaître les instructions auxquelles ilc0D' 
viendra de se conformer pour les principal 
opérations relatives à l'appel, en 1874, dese 
gagés conditionnels d'un an. 

» Vous remarquerez, monsieur le recteo » 
qu'en ce qui concerne particulièrement les ex 
mens réglementaires, M. le ministre de la guer, 
a décidé que, dans les départements^ où la0 

cessité en sera reconnue, il pourra être adjo 
à la commission d'examen un ou plusieurs p 
fesseurs d'un lycéo ou des écoles primaires. 
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Vous voudrez biao appeler sur ce point 
. lotion de MM. les inspecteurs d'Académie et 

i recommander de proposer, le cas échéant, 
•MM. les préfets, les fonctionnaires qui réuni-
â „i |ês conditions nécessaires pour apporter un 
'aie concours dans les examens dont il s'agit. 
fes fonctions seront gratuites. 

, Je vous serai également obligé d'inviter 
les inspecteurs d'Académie 'a donner la 

ùj grande publicité possible à la présente eir-
f ujre, soit par son insertion aux bulletins dé-
c mentaux de l'instruction primaire, soit par 
Ls autres moyens en leur pouvoir. J'ajouterai 
enfin que j0 recevral avec intérêt les commu-
nications que MM. les examinateurs vous auront 
pressées sur les résultats des examens auxquels 
ils auront pris part, au point de vue du degré 
destruction des candidats. » 

Le ministre de l'intérieur se montre très-
soucieux > dit la Liberté, de sa responsabilité 
au point de vue des mesures à prendre à l'égard 
de la presse. Il vient d'adresser à tous les pré-
fets une circulaire leur prescrivant de ne recou-
rir à aucun acte de rigueur sans lui en avoir 
préalablement référé, soit par dépêche télégra-
phique, soit par correspondance. 

TIMBRES DES EFFETS DE COMMERCE. 

TIMBRES MOBILES. 

Aux termes de l'art. 6 du règlement d'admi-
nistration publique du 19 février 1874, 
(Journal officiel du 20) les timbres mobiles 
proportionnels aux anciens modèles (dressé, 
effigie impériale ou étoile), ne pourront plus 
êire employés a partir du 1er juillet 1874.Mais, 
d'après un arrêté pris le 20 juin 1874, par M. 
le Directeur général de l'enregistrement, du 
timbre et des domaines, les détenteurs de ces 
timbres seront admis a partir du 1er juillet 
jusqu'au 31 octobre 1874, à les échanger contre 
des timbres mobiles du nouveau modèle (mercure 
et abondance) dans tous les bureaux d'enregis-
trement chargés de la vente du timbre. 

COUPONS ET VIGNETTES. 

Le délai de trois mois qui avait été accordé 
par l'art. 4 du décret du 19 février 1874, 
(Journal officiel du 20) pour faire contre 
timbrer, moyennant paiement des suppléments 
de droits, les coupons ou vignettes pour effets de 
commerce, revêtus du timbre à l'ancien tarif, est 
également prorogé jusqu'au 31 octobre pro-
chain. 

A partir de cette époque, les timbres mobiles, 
coupons et vignettes aux anciennes quotités, ne 
pourront-plus être échangés ou contre timbrés. 
Us n'auront donc plus aucune valeur. 

Théâtre de Cahors. 
Spectacle du Jeudi 9 Juillet 1S74. 

AU BÉNÉFICE DES SINISTRÉS DU 21 JUIN. 

Le coucher d'une Étoile, comédie-vau-
deville en 1 acte, par L. Gozland. 

Intermède vocal et instrumental : 
Faust, fantaisie pour violon, d'Allard, exé-

cuté par M. B. Andiès. 
Les dragons de Villars, grand air de Rose 

Friqaot. Musique de Maillart, chanté par 
Mlle Madeleine. 

La chansondes gestes,chasonnette comique 
Par M. Tony Laurent. 

Le rêve d'Hassan, romance chantée par 
Mlla Madeleine. 

Une position s. v. p., chansonnette comi-
ce, par M. Tony Laurent. 

La marquise de Prétinlaille, opérette en 2 
actes, par MM. Bayard et Mélesville. 

Nécrologie 

Ms r l'Archevêque de Calcédoine. 

u6r' 8 juillet, vers 6 heures du malin, est dé-
^lé, à la villa des Evêques (faubourg Labarre), 
Mgr BONAMIE, archevêque de Calcédoine. 

Depuis quelque temps, ce vénérable Prélat sentait 
es forces diminuer de jour en jour. La chaleur 
xcessive que nous subissons, a sans doute précipité 

tn, V 11 a rendu son àme a Dieu» aPrès avoir reçu lu"s les secours de la Religion. 

26 M01 dU Lot' Mgr Bonamie élail ne a Albas, le 
Mars 1798. Entré de bonne heure dans la con-

OUP de Picpus' U se fit PromP'ement remar-
ier par son caractère sérieux, sa vive intelligence 

et son dévouement. 
Sous la Restauration, les Pères de Picpus furent 

appelés par Mgr de Boulogne à évangéliser le diocèse 
de Troyes. Le P. Bonamie, en religion P. Raphaël, 
avec sa maturité précoce el son talent pour la chaire, 
mérita d'être, choisi pour diriger l'œuvre impor-
tante des missions diocésaines. Dans l'Aube, les 
anciens se souviennent encore de la logique serrée, 
de l'à-propos et de la vigueur du conférencier qui 
s'appelait le P. Raphaël. 

De. retour à la Maison-Mère, il en fut nommé , 
Prieur. Vers 1832, le Saint-Siège le promut à 
l'évèché de Babylone, et le gouvernement de Louis-
Philippe l'investit des fonctions de consul dans le 
Levant. Mgr Bonamie ne tarda pas à être transféré à 
l'Archevêché de Smyrne. 

Sur ce siège illustré par St. Polycarpe, non seu-
lement il fit paraître les solides qualités de doctrine 
dont il avait fait preuve à Tours, comme professeur 
de morale, mais encore il mit en œuvre le tact exercé 
d'un habile administrateur. Il ne le quitta qu'en 
1838, par déférence et par dévoùment pour la con-
grégation de Picpus, qu'il aimait comme sa Mère. 
Le vénérable fondateur, le bon Père Coudrin, venait 
de mourir. Le chapitre général choisit pour lui 
succéder Mgr Bonamie. 

Le pape Grégoire XVI, d'heureuse mémoire, qui 
honorait notre digne Prélat d'une affection parti-
culière, en l'appelant familièrement son Bon Ami, 
voulut bien souscrire à ce vœu du chapitre. 11 per-
mit à Monseigneur de résigner son titre, en l'échan-
geant contre celui de Calcédoine. 

Arrivé i Paris, le nouveau supérieur général 
ne tarda pas à justifier les espérances qu'il avait fait 
concevoir. Il donna une impulsion vigoureuse aux 
différentes œuvres de l'institut : direction des sémi-
naires, missions de l'Ocêanie orientale, collèges pour 
la jeunesse, en France et en Belgique. En même 
temps, il songeait à donner aux deux branches de 
la congrégation une forme de plus en plus régu-
lière. Malheureusement, l'excellence de ses inten-
tions ne fut pas à l'abri d'une critique et d'une 
opposition peu éclairées. Pour le bien de la paix, 
comme Jonas dont il aimait à rappeler l'image, il 
préféra se sacrifier, en se démettant do ses fonctions 
pour se retirer dans la solitude. 

C'est à Cahors, cette ville du Quercy, ce pays 
arrosé par le Lot, dont son affection ne se détachait 
point, qu'il a constamment vécu, depuis 1854. C'est 
dans celte douce résidence qu'il entretenait les rela-
tions les plus affectueuses avec nos évêques qui 
l'avaient nommé chanoine d'honneur de St-Elienne; 
c'est là que Mgr Grimardias l'entourait de ses plus 
délicates attentions. 

Et maintenant, il a fini sa vie terrestre ce docte et 
modeste pontife, d'une si aimable simplicité, d'une 
franchise antique, qui ne comprenait pas qu'on pût 
jamais déguiser sa pensée, bien qu'il connût le prix 
de la discrétion et parfois la nécessité du silence 1 

Il est mort à l'extrémité, du faubourg Labarre, 
après avoir débuté, jeune enfant, dans le premier 
établissement des Pères de Picpus, aujourd'hui rem-
placé par le bureau de la Miséricorde, près 
St Urcisse 1 A ses derniers moments, ses fils spirituels 
qui eussent été plus nombreux, sans l'imprévu de 
sa fin, sont venus se grouper près de ce fauteuil où 
depuis plusieurs mois il passait ses jours et ses 
nuits. Ils ont prié pour que l'âme de leur bien 
aimé père fût reçue dans les tabernacles éternels, 
pour que sa pensée continuât d'être avec l'institut 
dont il avait si bien dirigé la marche et favorisé les 
progrès I 

Non, son souvenir ne périra pas, ni dans sa 
famille religieuse, ni parmi les nombreux parenls 
qui le revendiquent comme leur gloire la plus pure, 
ni dans la foule de prêtres à qui il a imposé ses 
mains, à Paris surtout où il suppléa si souvent 
les archevêques dans les fondions pontificales. En 
particulier, le clergé du diocèse regrettera en 
lui un prélat éminent qui était dévoué à l'église, 
qui lui a rendu plus d'un service et qui comp-
tait plus de quarante années d'épiscopat. 

Nous sommes persuadés qu'à ses funérailles qui 
auront lieu, samedi prochain, à 8 heures du ma-
tin, dans l'église cathédrale, les prêtres, ses com-
patriotes, ses frères dans le sacerdoce, voudront 
lui donner, par leur présence et leurs prières, 
un légitime tribut d'honneurs et de regrets. Plu-
sieurs évêqoes sont invités à cette douloureuse cé-
rémonie, dont le Journal du Lot ne manquera pas 
de rendre compte. 

Disons seulement, pour conclusion à ces lignes 
rapidement écrites, que Mgr de Calcédoine avait 
à la cour de Louis-Philippe son rang d'archevê-
que, • que ses bulles ont été entérinées au con-
seil d'Etat et qu'après sa démission de supérieur 
général, le pape Pie IX l'avait nommé, proprio 
motu, chanoine de Latran. S. P. 

Dernières nouvelles 

Versailles, 8 juillet. 

M. Lucien Brun lit intégralement le Manifeste de 
M. le comte de Chambord. Il le trouve irréprocha-
ble sous le rapport de la légalité, et il accuse vive-
ment le cabinet de n'avoir pas attendu pour frapper 

l'Union. Il rappelle la conduite tenue envers le 
prince impérial à l'occasion du 16 mars. Il soutient 
que la monarchie peut être proposée malgré la loi 
du 20 novembre, de même que M. Casimir Périer 
peut proposer la République. Si l'Assemblée est 
liée pour sept ans, le maréchal n'est pas lié, et si 
l'Assemblée disait que le gouvernement de la France 
est la monarchie il est convaincu que 4e maréchal 
de Mac-Mahon se retirerait en face du Roi. Il ter-
mine en comparant la grandeur de la monarchie à la 
décadence contemporaine. 

M. de Fourtou, ministre de l'intérieur, répond 
qu'il est des temps où les habiletés ne sont plus de 
saison, où toute équivoque doit être écartée, où il 
faut se placer en face de la vérité et la dire haute-
ment. 

Le gouvernement du maréchal attaqué directe-
ment par l'Union avait-il le droit de se défendre? 
voilà la question. L'interprétation vraie de la loi du 
20 novembre, est que le caractère des pouvoirs du 
maréchal Mac -Mahon ne peut pas être modifié. On 
ne peut modifier que le titre. Nous n'avons pas à 
chercher s'il y a eu des réticences de la part de quel-
ques-uns. Le texte de l'article 1er confie le pouvoir 
pour sept ans ; c'est là un texte d'une précision 
saisissante. Les lois constitutionnelles, dont parle 
cet article, doivent laisser la durée des pouvoirs 
intacte, et ne s'appliquer qu'à leur organisation. Il 
est impossible de changer la durée : le maréchal 
l'a dit et l'a confirmé par sa parole et par son 
adhésion. 

Il y a quelque chose de définitif, il y a quelque 
chose que l'Assemblée n'a pas le droit de reprendre, 
c'est la durée de sept ans donnée au Gouvernement 
du maréchal. L'Assemblée a rendu d'immenses 
services, mais le plus grand est la loi du 20 no-
vembre. 

L'orateur s'élève à la plus haute éloquence en 
parlant des services du parti conservateur pendant 
la guerre et après la paix, et il adjure tous les con-
servateurs de rester fidèles à l'acte de patriotisme 
qu'ils ont accompli, le 20 novembre, en ajournant 
leurs espérances. Pourquoi revenir sur ce vole 
solennel et désintéressé ? 

Le maréchal Mac-Mahon, reprend M. de Forlou, 
veut que la France travaille. Que pourrait-il faire 
de bon, si chaque jour on pouvait venir lui de-
mander de s'en aller ? Le maréchal est indiscuta-
ble ; il faut qu'il soit indiscuté. 

Eh bien t L'Union n'a cessé d'attaquer le maré-
chal et le Septennat. 

M. de Fourtou cite plusieurs articles, qui établis-
sent de la façon la plus précise que ce journal con-
testait directement la durée des droits du maréchal. 

Arrivant au manifeste de M. le comte de Cham-
bord, l'orateur désavoue à l'avance tout ce qui, dans 
ses paroles ne porterait pas la trace de sa tristesse 
profonde et de la vénération qu'il ressent pour ce 
prince. 

Ecrit à un ami, ce- manifeste aurait pu ne pas 
frapper le Gouvernement ; mais il devenait grave 
dans le journal qui discutait chaque jours les pou-
voirs du maréchal en niant leur durée. 

Je ne veux pas, dit-il, m'arrêter plus long-
temps à ce manifeste, qui rappelle les glorieux sou-
venirs de la Maison de France. 

On a comparé la conduite du cabinet actuel à la 
conduite de M. de Broglie à l'occasion du discours 
du prince Impérial, le 16 mars, à Chislehurst. Le 
moment est bien mal choisi de faire celte comparai-
son, au moment où le ministère actuel poursuit les 
menées bonapartistes, et s'apprête à poursuivre par-
tout les illégalités et les audaces du radicalisme. 

La cause du maréchabest la cause nationale. C'est 
à l'ombre du pouvoir septennal du maréchal, que la 
France peut seulement se relever. Nous serons 
impartiaux envers tous, mais nous nous attirerons 
probablement les attaques de divers partis. Songez 
donc que toutes les attaques, toutes les ruses et 
toutes les habiletés viendront expirer devant le ma-
réchal, qui comprend ses devoirs. 

Songez à la loi du 20 novembre, et jetez un 
regard sur la France. En frappant l'Union, nous 
avons accompli le devoir de la légitime défense. 

M. Ernoul reprend la thèse de M. Lucien Brun. 
Il dit que la seplennalité des pouvoirs n'est pas en 
contradiction avec là proclamation de la monar-
chie. 

L'élrangeté de celte thèse soulève de nombreuses 
interruptions. 

M. Lucien Brua réplique à son tour à M. de 
Fourtou. Il défie le ministre de discuter pied à 
pied le manifeste de M. le comte de Chambord. Ce 
manifeste, dit l'orateur, est parfaitement légal. 

L'ordre du jour suivant est proposé par M. 
Lucien Brun : « l'Assemblée nationale, écartant de 
ce débat la loi du 20 novembre, regrette la me-
sure prise par le gouvernement et passe à l'or-
dre du jour. » 

M. Buffet président, fait connaître un ordre du 
jour présenté par M. de Larcy, qui approuve-la 
loi du 20 novembre et regrette la suspension de 
l'Union. 

Un autre ordre du jour, présenté par M. Albert 
Grévy, au nom de la gauche. Il-est ainsi conçu: 

« L'Assemblée nationale, regrettant l'usage qu'a 
fait le ministère des lois de l'état de siège, passe 
à l'ordre du jour. » 

M. Audren de Kerdrel, lit une déclaration, au 
ora de la droite modérée. Celte déclaration af 

firme la loi du 20 novembre, maintient absolu-
ment les sept ans, et exprime seulement la dou-
leur ressentie par la droite modérée, que 1 Union 
ait été frappée à l'occasion du manifeste Sous ces 
réserves, M. de Kerdrel propose l'ordre du jour 
pur et simple. 

Un nouvel ordre du jour est présenté par M. 
Paris. Il est ainsi conçu : 

« L'Assemblée nationale, résolue à soutenir èner-
» giquement les pouvoirs conférés par la loi du 20 

» novembre à M. le maréchal Mac-Mahon, président 
» de la république, et réservant la discussion des 
» lois constitutionnelles, passe à l'ordre du jour. » 

M. le général de Cissey, au nom du gouverne-
ment, déclare se rallier à l'ordre du jour de M. 
Paris. 

M. Audren de Kerdrel, au nom des signataires de 
la déclaration qu'il a lue, se rallie à ce même ordre 
du jour de M. Paris. 

La priorité est donnée à l'ordre du jour de 
M. Lucien Brun. 11 est repoussé par 379 voix con-
tre 80. 

Encore un ordre du jour proposé par M. Cbris-
tophle : 

a L'Assemblée nationale, convaincue que le seul 
» moyen de mettre un terme aux agitations des 
» partis et de donner pour base à la loi du 20 no-
» vembre l'organisation du Gouvernement de la 
» république, passe à l'ordre du jour. » 

Ce texte résout la question de la proclamation de 
la république. 

On passe au scrutin sur l'ordre du jour de 
M. Paris, accepté par le gouvernement. 

Il est repoussé par 384 voix contre 325. 

Le ministère est battu. 

Dépêches Télégraphiques 
Service spécial du Journal du lot. 

Versailles, 9 juillet, 10 h., matin. 

Le Journal officiel publie la note suivante : 
à l'issue de la séance d'hier, les ministres ont 
remis leurs démissions entre les mains de M. le 
président de la république. M. te maréchal de 
Mac-Mahon a refusé de les accepter. 

Versailles, 9 juillet 12 h s. 

Le Conseil des Ministres va délibérer sur un 
Message qui sera adressé à l'Assemblée par le 
maréchal Mac-Mahon aujourd'hui ou demain. 

Paris-Journal affirme que le Maréchal ex-
primera la résolution formelle de conserver pen-
dant sept ans les pouvoirs à lui conférés et qu'il 
demandera l'organisation prompte de ces pou-
voirs. 

Paris-Journal ajoute, mais comme simple 
bruit, que le Maréchal engagera l'Assemblée à 
fixer de suite le terme de ses travaux. 

Bourse de Paris. 

Paris, 9 juillet 1874 

Rente 3 p. »/ 60,05 

— U/2 p. •/• • 87,50 

— 5 p. «/o 96,35 

Avis Important. 

Nous faisons un dernier et pressant appel à 

nos abonnés en retard. Il importe, vu le nom-

bre croissant des souscripteurs, que les abonne-
ments nouveaux ou les renouvellements soient 

soldés d'avance. 
La tenue des registres est ainsi simplifiée et 

l'on évite toute Irrégularité de service. 

Nous conseillons l'envoi d'un bon sur la 
poste, comme le moyen le plus sûr, et le plus 

rapide. 

Le Directeur, 

A. LAYTOU. 
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Annonces 

COMPAGNIE FRANCO-ALGERIENNE 
SOCIÉTÉ ANONYME 

Du Chemin de fer d'Arzew à Saïda (220 
kilomètres) et prolongements, 

Concessionnaire du droit exclusif d'exploiter 
l'alfa sur 300,000 hectares en Algérie. 

Propriétaire des. domaines de lHabra et de la 
Macta, province d'Oran. 

(25,OO© hectares irrigués) 

Capital Social : VINGT MILLIONS. 
Siège social à Paris, rue Basse-du-Rempar.t, 52. 

ÉMISSION 
AUTORISÉE PAR ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 

du 22 juin 187.1, de 

100,000 OBLIGATIONS 
Rapportant un intérêt annuel de 15 francs, 

Payables les 1er janvier et 1er juillet. 
Remboursement à 500 francs en 90 ans. 

PRIX D'ÉMISSION : 220 FR-
(Jouissance du 1er juillet 1874). 

Payables comme suit : 
Fr. 35 en souscrivant. 

65 à la répartition. 
40 le 1" octobre 1874. 
4© le 1er janvier 1875, sous déduction du 

coupon échéant le 1er janvier. 
40 le 1" avril 1875. 

Les versement anticipés seront escomptés à 6 0/O 
l'an. Par suite, les souscripteurs qui libéreront leurs 
titres à la répartition n'auront à payer que SI1? 
francs. En tenant compte de la jouissance acquise, 
l'obligation donne 

UN REVENU DE o/O 
sans compter la prime de remboursement à 500 francs 
qui, ajoutée au revenu, assure un placement à 
* 5O0/0. 

GARANTIES DES TITRES 
<° Capital-actions S0,000,000 de 

francs, dont plus de la moitié a déjà été dépensée, 
conformément aux termes dn décret de concession 
du chemin de fer d'Arzew à Saïda et prolongements, 
rendu suivant avis du Conseil d'Etat. Justification 
de ces dépenses a été faite au Ministère, pour obtenir 
du gouvernement l'autorisation d'émettre les obliga-
t ions. 

2° Revenus du chemin de fer. — D'a-
près les évaluations basées sur les relevés officiels, 
sur les tarifs approuvés par le Conseil des ponts et 
chaussées, et sur les recettes des chemins de fer simi-
laires en Algérie, le trafic donnera, tous frais d'ex-
ploitation payés, 20,000 fr. par kilomètre, soit pour 
la ligne entière Fr. 4,200,000 

3° Bénéfice de l'exploitation 
de l'alfa (on sparte) sur 300,000 
hectares de terres à alfa des Hauts-
Plateaux concédés à litre de subvention. 
Les bénéfices sur la vente de textile, si 
recherché pour la fabrication du papier et 
d'autres nombreux usages, atteindront d'a-
près les calculs les plus modérés, au mi-
nimum Fr. 3,000,000 

Ensemble..Fr. 7,200,000 
Pour assurer le service des obligations, 

il suffit de Fr. 1,611,800 
4° Propriétés foncières de la Compagnie : 

les fertiles domaines de l'Habra et de la Macta, d'une 
superficie de 25,000 hectares irrigués au 
moyen des eaux retenues par le barrage-réservoir de 
l'Habra, d'une contanance de 30,000,000 de mètres 
cubes, construit par la Compagnie, et dont la récep-
tion définitive par l'Etat a eu lieu le 29 avril 1873. 
La valeur de ces domaines, établie suivant le prix des 
terres analogues en Algérie, est supérieure à celle du 
capital emprunté. 

LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 
les 14, 15 et 16 juillet 1874 

A la Société générale de Crédit indus-
triel et commercial, 72, rue'de la Victoire, 
et dans ses bureaux-succursales: 

A la Société de Dépôts et de Comptes 
courants, 2, plaça de l'Opéra, à Paris. 

\-A\%. —Sources : Saint Jean, Précieuse, 
Désirée, Rigolette. Magdelaine, Dominique. 

Les expéditions directes se font par caisses 
de 24 et 50 bouteilles, au prix de 15 et 30 fr. 
Il suffit d'écrire à la Société générale des eaux 
minérales à Vais (Ardèche). — Détail dans 
toutes les villes. 

Ç\1VT1? \ TfiTlQ rendue sans médecine, 
i5/\I\ 1 lli' A. lUUij sans purges et sans 
frais, par la délicieuse farine de Santé de Du Barry 
de Londres, dite : 

REVALESCIERE 
Vingt-sept ans d'un invariable succès en combat-

tant les dyspepsies, mauvaises digestions, gastrites, 
gastralgies, glaires, vents1, aigreurs, acidités, pituites 
nausées, renvois, vomissements, même en grossesse 
constipation, diarrhée, dyssenterie, coliques, phthi-
sie, toux, asthme, étouffements, étourdissemenls, 
oppression, congestion, névrose, insomnies,, mélan-
colie, diabète, faiblesse, épuisement, anémie, chloro-
se, tous désordres de la poitrine, gorge, haleine, 
voix, des bronches, vessie, foie, reins, intestins, 
muqueuse, cerveau et sang. — 75,000 cures, y 
compris celles de Madame la Duchesse de Castle-
stuart, le duc de Pluskow, Madame la marquise de 
Bréhan, lord Stuart de Decies, pair d'Angleterre, 
etc., etc. 

Cure N° 65,270. 
PHTHISIE — M. Roberts, d'une consomption pul-

monaire avec toux, vomissements, constipation et 
surdité de 25 années. 

Cure N° 63,476. 
M. le curé Compare!, de dix-huit ans de Gastralgie, 

de souffrances de l'estomac, des nerfs, faiblesse et 
sueurs nocturnes. 

Cure N° 47,422. 
EPUISEMENT. — Balwin, de délabrement le plus 

complet, de paralysie des membres par suite d'exès 
de jeunesse. . 

Cure N° 76,448. 
Verdun, 16 janvier 1872. 

Depuis 5 ans je souffrais de maux dans le côté 
droit et dans le creux de l'estomac, de mauvaises di-
gestions, etc. Je n'hésite pas à vous certifier que vo-
tre Revalescière ma sauvé la vie. ERNEST CATTÊ, 

5 Musicien au 63e de ligne. 

Plus nourrissante que la viande, elle économise 
encore 50 fois son prix en médecines. En boîtes : 
1/4 kil., 2 fr. 25; 4/8 kil., 4 fr.; lkil.,7fr.f 
12 kil., 60 fr. — Les Biscuits de Revalescière, en 
boîtes des 4, 7 et 60 fr., refraîchissent la bouche et 
l'estomac, enlèvent les nausées et vomissements, mô-
me en grossesse ou en mer, ainsi que toute iritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-
tains plats compromettants : oignons, ail, etc., ou 
boissons alcooliques, même après le tabac. — La 
Revalescière chocolatée, en boîtes de 2 fr. 25 c,; de 
576 tasses, 60 fr. — Envoi contre bon de poste, 
les boîtes de 32 et 60 fr. franco. — Dépôt chez M. 
Vinel, pharmacienr à Cahors et chez les pharmaciens 
et épiciers. — Do BARRÏ et Ce, 26, place Vendôme, 
Paris. 

Voici le sommaire de la dernière livraison 
de la Restauration, revue politique, sociale et 
littéraire : 

Le dernier numéro de la Restauration renferme les 

matières les plus intéressantes et les plus variées 
L'économie sociale y est représentée par un travail 
de M. Antonin Rondelet ; la Biographie hLsloriq

Ue 
par une remarquable élude de M. Xavier Roux, SUp 
Jefferson ; le Roman, par les scènes dramatiqUe3 
de la vie militaire en Algérie ; les Sciences, par une 
étude savante sur le Phylloxéra, de M. F. Delauney-
la Littérature, par une critique sur le poème athée dà 
Mme Ackermann, par Léon Bloy ; les Beaux-Arts, la 
Sculpture, par Louis Enault ; la Revue poliiiqUe 
par Léon Rabain ; des Mélanges bibliographiques e', 
littéraires complètent cette livraison. 

Cette Revue paraît les 1er, 10 et 20 de chaque m0js 
en livraisons de 32 pages in-4° à deux colonnes, „ 
Un an, 30 fr.; 6 mois, 16 fr.; 3 mois, 9 fr. —. Q

0 

s'abonne à Paris, rue Jacob, 37. 

Elude de Me E. DAMBERT, licencié en droit, 
avoué à Gourdon. 

VENTE 
SUR SAISIE IMMOBILIÈRE 

à l'audience du Tribunal civil de Gour< 
don, au Palais de justice, le 14 

juillet 1874, à 9 heures précises 
du matin, 

D'UNE BELLE ET 

GRANDE PROPRIÉTÉ 
située a Nozac, à six kilomètres de Gourdon, 
près la route départementale de Gourdon à 
Souillac, par Mareuil, consistant en un Châtéau, 
Jardins d'agrément et Jardins potagers, Parc, 
Vivier, Cours, Ecuries, Etables, Granges Mai-
son, Vignes, Près, Bois, Terres labourables, 
d'une contenance de soixante-douze hectares et 
d'une valeur réelle de 150,000 fr. 

MISE A PRIX : 43,500 FR. 
S'adresser pour tous les renseignements t 

Me DAMBERTr avoué à Gourdon, poursuivant 
la vente et dépositaire d'un copie du cahier des 
charges. 

Pour es extraits et articles non signés 
Le propriétaire-gérant, A. Laytou. 

Carrosserie Sellerie 

CARAYON 
CARROSIER 

Boulevard Sud, à Cahors, 
Prévient sa nombreuse clientèle, qu'on trouvera dans son magasin, des 

Voilures à 4 roues, au prix de 480 francs, et avec capotage, 700 francs. 
Phaëtons, capoté pouvant changer les sièges â volonté, 850 francs. 
Harnais pour Voilures. — Bouderie vernie, 90 francs ; bouderie cuivre , 

100 francs. — Echange de Toitures. 

AVIS A MI. LES PROPRIÉTAIRES ET AUX COMPAGNIES DE CHEMINS DE FER 
(B. S. S. D. G.) 

COMPTOIR 
A BORDEAUX 

Cours Napoléon, 132. 
CLOTURES DE LA GIRONDE 

EN TREILLAGE A LA MÉCANIQUE 
CE GENRE DE CLOTURE OFFRE LE DOUBLE AVANTAGE D'ÉCONOMIE ET DE DURÉE. 

PRIX : Depuis 40 e. k milre courant à4fr.4Se„ suivant la hauteur. ÉCRIRE franM 
Fils noirs et galvanisés pour vignes, etc. 

au prix de fabrique. 
S'adresser pour tous renseignements et achats, à M. Breil, mar-

chand quincailler, boulevard Nord, seul représentant pour l'arron-
dissement de Cahors. 

EAUX MINÉRALES DE MIERS. 

Hôtel Carbois, à Alvignac 
Par «ramat (Lot). 

GARE DE ROCAMADOUR 
OMNIBUS A TOUS LES TRAINS 

L'efficacité des eaux de Miers, dont la réputation a été longtemps cir-
conscrite, aux départements limitrophes, est aujourd'hui parfaitement 
établie. 

L'hôtel Cartoois, le premier que l'on trouve en arrivant de la gare de 
Rocamadpur à Alvignac, jouit d'une réputation justement méritée. 

Enfin à la modicité des prix se joiot uo avantage inappréciable qui rend 
peu dispendieux le séjour à Alvignac. Les voyageurs qui logent à l'hôtel 
Carbois, ont l'avantage d'avoir le médecin inspecteur des eaux dans l'hôtel 
même. 

Pour retenir une ou plusieurs chambres, écrire à M. CARBOIS, à Alvignac, 
par Gramat (Lot). 

LE RENTIER 
JOURNAL FINANCIER fondéenl869, 
paraissant les 7, 17 et 27 de chaque 
mois, donne les tirages et tous ren-
seignements financiers et coûte. 

4 fr. FAR ART. 
Pour s'abonner, envoyer man-

dats ou timbres-poste au directeur, 
M. ALFRED NEYMARCK, 

22, rue Neuve-St-Auguslin, Paris. 

NOUVEÂU-NÉS 
Avis aux Mères 

Toutes les maladies du premier-
âge, Gotiques dss Nouveau-Nés, 

.i'vomisspiiients, diarrhée, insomnies, §| 
| toux, fièvre, et surtout les Dentl-

, lions «lilliciles et les Conduisions, 
• sont prévenues et guéries par le 
[SIROP PADIATIQUE de E. TKÏSSÈDRE', 
|Pharmacien à Limoges (Mention ho-
Inoraute de la Société protectrice de 
\l'Enfance). 

I ACabors, chez M. Rouquelle,1 

nbarmacien. 

MAGASIN DE FLEURS ARTIFICIELLE 

L'EAU DES FÉES SARAH FÉLIX 
est de toutes les spécialités de tein-
tures peur les cheveux et la barbe la 
seule admise dans les grandes Expo-
sitions. L'analyse qui en été faite 
à l'Exposition de Vienne lui a valu 
le Diplôme de Mérite. Celte dis-
tinction assure le public contre les 
accidents que l'on a trop souvent à 
déplorer en se servant des imitations 
malsaines que l'on voit paraître tous 
les jours. On trouve à la Parfumerie 
des Fées Sarah Félix, r. Richer à 
Paris, la Pommade et l'Eau de 
toilette des Fées.— Dépôt chez 
tous les Parfumeurs et Coiffeurs de 
de la ville. 

1 
FLEURISTE 

rue du Lycée, à Cahors 

Grand assortiment de Bouquets d'E-
glise ; Vases en porcelaine ; Flambeau* 
en verre et Fournitures pour fleurs; 
Papiers de toutes couleurs. 

Bouquets de fêtes votives; Feux 
d'artifices ; Lanternes vénitiennes en 
tous genres. 

• ÊDOUJRD PRIMAT, libraire-éditeur, rue des Tourneurs, J\5, à Toulouse. 

"* HISTOIRE GÉNÉRALE ' 

DE LANGUEDOC 
AVEC DES NOTES & LES PIÈCES JUSTIFICATIVES 

PAR DOM CL. DEVIC ET DOM J. VAISSETE 
RELIGIEUX BÉNÉDICTINS DE LA CONGRÉGATION DE SAINT-HAUK 

Édition accompagnée de Dissertations & Notes nouvelles, contenant le Recueil des Inscriptions de la Province, antiques 
2 & du moyen âge, des Planches, des Cartes & des Vues de monuments , 

Publiée saut la direction, de M. ÉDOOARD DULAURIER, membre de l'Institut; annotée par M. ÉMILE MABILLE, attaché au 
département des manuscrits à la Bibliothèque nationale; M. EDWARD BARRY, professeur d'histoire à la Faculté des lettres 
de Toulouse; continuée jusques en 1790 par VA. ERNEST ROSCHACH, correspondant du ministère de l'Instruction puilijtu 
JMsr 1*1 tnvauz historiques. & autres savants, membres de l'Institut ou profeSKnr* 

L'HISTOIRE GÉNÉRALE DE LANGUEDOC, avec la continuation & les additions, formeia 14 forts 
volumes '111-4°, au prix de 20 francs le volume, en demi-reliure anglaise, solide & élégante, imprimés 
avec des caractères elzéviriens fondus spécialement pour cette édition.—Après la publication com-
plète de l'ouvrage, le prix en sera porté, pour les non-souscripteurs, à 35o francs. — Il a été tiré cent 
exemplaires numérotés, dont cinquante sur papier vélin & cinquante sur papier à la cuve, au prix de 
40 francs le volume. — Des Cartes géographiques, des Planches de sceaux & de monnaies, & des Vues 
de monuments seront réunies dans un Album particulier. ^ 

ONT PARU : La 1" partie du TOME Ier, comprenant l'Introduction & le commencement du texte des 
Bénédictins; — le TOME III, complet ; — la i" partie du TOME IV, Notes & Additions. 

Les compléments des TOMES I & IV paraîtront prochainement. — L'impression se continue d'une 
manière aussi active que le comporte la bonne exécution d'un travail aussi important. 

Au Î5 janvier 1873, plus de cinq cents souscripteurs ont honoré déjà de leur signature cette grande 
publication. Z~ ? 

On. souscrit : à Toulouse, chez ÉDOU^RD PRIVAT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, & chez les prin-
cipaux libraires de France & de l'étranger. 

Le Prospectus, qui donne une idée du format, du papier & des caractères adoptés pour cette nouvelle édition, «trâ 
envoyé frans» à toute personne qui en fera la demande à M. PRIVÂT, éditeur, 45, rue des Tourneurs, i Toulouse, 


